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MARCHEPRIME 
Une ville au cceur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 17 
votants : 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 21 DECEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 21 décembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
dûment convoqué le 15 décembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. VANIGLIA, 
Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme BRETTES 
M. BARGACH a donné procuration à M. LORRIOT 
Mme RUIZ a donné procuration à M. ROYER 
M. RECAPET a donné procuration à Mme BATS 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQSAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGCT): Mme ASSIBAT-TRILLE 

Délibération n 2023-106 
Vente de terrains communaux - Parcelles AB 29, 30, 31, 32, 33 et AB 447. 

Monsieur le Maire expose gue: 

La Commune de Marcheprime est propriétaire des parcelles cadastrées AB 29, 30, 31, 32, 33 et AB 447 d'une superficie 
de 10 745m?, sises Lotissement Les Catalpas de la Possession. 

Ces parcelles sont classées en zone UB et UBs du Plan Local d'Urbanisme (PLU) et soumises, en majeure partie (parcelle 
AB 33 d'une superficie de 9 188m2), à l'orientation d'aménagement et de programmation n"8 du sous-secteur Les Catalpas, 
situé en entrée de ville Ouest sur la route départementale RD 1 250. 

Les sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE ont sollicité la Commune 
pour acquérir ces parcelles afin d'y construire environ 110 logements pour partie en accession à la propriété, des 
logements sociaux et des logements d'habitats partagés pour les personnes âgées. Le projet comporte trois bâtiments en 
R+2. 

La vente est conditionnée à la réalisation de ce projet de construction mixte de logements ou autres similaires qui devra 
respecter l'OAP n8 du PLU. 

France Domaine a estimé la valeur vénale des terrains d'une emprise de 11 223m? à 1 125 000€, soit 100 € le m, avec 
une marge d'appréciation de 10 %. Après discussion avec les futures acquéreurs, l'emprise à céder a été revue à la baisse 
et ne concerne plus que 10 745m, soit une valeur vénale de 1 074 500 euros. 

Les négociations avec les acquéreurs ont abouti à un prix de vente à 2 380 000,00 euros. 

Il est proposé de vendre les parcelles susvisées, d'une superficie totale de 10 745 m? au prix de 2 380 000,00 €. 

le. 
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Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2122-21 et L 2241-1; 

Vu l'article L 442-10 du Code de l'urbanisme; 

Vu l'avis de France DOMAINE en date du 13 décembre 2023 ci-annexé; 

Vu l'accord des colotis du Lotissement Les Catalpas de La Possession autorisant la désaffectation de la parcelle AB 33 
appartenant à la Commune en qualité d'espace vert dudit lotissement ; 

Vu le plan ci-annexé ; 

Considérant que les sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE 
sollicitent la cession des parcelles cadastrées AB 29, 30, AB 31, 32, 33 et AB 447 appartenant au domaine privé de la 
Commune, d'une surface totale de 10 745 m2; 

Considérant que ces parcelles sont situées en zone UB et UBs du Plan Local d'Urbanisme (PLU) et en partie soumises à 
une orientation d'aménagement et de programmation n°8 du sous-secteur Les Catalpas; 

Considérant que le projet de construction prévu par l'acquéreur, à savoir la construction de logements à caractère mixte 
(accession à la propriété, habitats partagés pour personnes âgées et logements sociaux) est compatible avec les règles 
d'urbanisme et d'aménagement particulières prévues par le PLU ; 

Considérant que le prix négocié est de 2 380 000,00 € aux sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et 
COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal: 

- AUTORISE, comme colotis au titre de la propriété privée communale de la parcelle AB 37, la désaffectation de la parcelle 
AB 33 en qualité d'espace vert du lotissement Les Catalpas de la Possession ; 
- APPROUVE la cession des parcelles précitées au prix de 2 380 000,00 € aux sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER 
PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE ou à toute personne physique ou morale se substituant à ces 
bénéficiaires ; 
- DIT que les frais d'acquisition (frais de géomètre, de notaire, d'enregistrement, etc.) sont à la charge des acquéreurs; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes diligences nécessaires en vue de cette cession, à 
signer les actes notariés et tous les documents afférents à ce dossier ; 

- AUTORISE les sociétés CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER PROMOTION et COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE, ou à toute 
personne physique ou morale se substituant, à effectuer toutes démarches à l'obtention des autorisations 
administratives et environnementales relatives au projet de construction ; 

- DIT que la somme sera constatée au chapitre 024 « produits de cession et d'immobilisations » du budget principal VILLE; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité, 
et au SGC de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le secrétaire de séance, 
•  ""\ 

)' 
° z: Agnès ASSIBAT-TRILLE 
I7 

-·· 

Le Maire, 

Manuel MARTINEZ 

• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de e et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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